
Rappel	important
	

L'utilisation	de	vtt,	motoneige	ou
motocross	est	restreinte

Afin	d'assurer	la	quiétude	et	la	sécurité	de	tous,	il	est	interdit	d'utiliser	les
véhicules	 ci-haut	 mentionnés	 dans	 les	 rues	 municipalisées	 du	 domaine
ainsi	que	dans	les	secteurs	Plein	Soleil	et	Rocher	Boisé.	
	
Bien	 sûr,	 tous	 les	 sentiers	 de	 l'APLS	 sont	 exclusivement	 réservés	 aux
piétons.
	
Merci	 d'observer	 cette	 règle	 et	 de	 permettre	 ainsi	 de	 conserver	 notre
précieux	territoire	en	se	souciant	de	l'environnement.
	
Vous	trouverez	cette	règle	dans	le	guide	du	propriétaire.	Le	document	est
disponible	 sur	 le	 site	 web	 de	 l'APLS.	 Il	 se	 trouve	 au	 bas	 de	 la	 page
d'accueil	ainsi	que	sous	l'onglet	Propriétaires	membres.
	

Lien	vers	le	site	web

APLS

https://www.lac-sittelles.org/


1,	rue	du	lac	des	Sittelles,	J0B	1B0,	Austin

Cet	email	a	été	envoyé	à	{{contact.EMAIL}}
Vous	l'avez	reçu	car	vous	êtes	inscrit	à	notre	newsletter.

Afficher	dans	le	navigateur|	Se	désinscrire
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